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COMPOSITION DE LA C(~ lors du délibéré:

Monsieur COUDERETTE~Président (Loi du 7.1.88)

Monsieur BORRA,PrésidentCLoi du 7.1.88)

Madame CABAT, Conseiller

GREFFIER: Madame ARDES, aux débats et: au prononcé de
l'arr~t

DE BATS

A l'Audience publique du MARDI 26 Janvier 1993
Monsieur COUDERETTE~ Magistrat chargé de la mise en
état~ a entendu les avocats des parties. Ceux-ci ne
s'y étant pas opposés. Puis il en a rendu compte à
la Cour lors du délibéré

ARRET: 

CONTRADICTOIRE

Prononcé publiquement le JEUDI 11
par Monsieur Le Président
7.1.88) lequel a signé laARDES,6reffier,

MARS 1993
COUDERETTEminute 
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Suivant contrats en dates des 28 Novembre et
12 Décembre 1986 la S L M loué
au CD' E". DE L' 1 J
D à M. : au titre du premier contrat un banc
télévisuel de stocKage d'information et de
reproduction à caractère culturel plus pacK supports
magnétiques N°s 1 à 50 moyennant paiement de 36
mensualités de 3 839 F 90 TTC se terminant le 30
Octobre 1989- au titre du second contrat un ~
télévisuel de stocKage d'information et de
reproduction à caractère culturel plus pacK supports
magnétiques N°s 1 à 30 moyennant paiement de 36
mensualités de 1 686 F 62 TTC se terminant le 30
Novembre 1989. En cas de non paiement à l'échéance
d'un seul terme de loyer la résiliation était
acquise avec obligation pour le locataire de
restituer le matériel et de payer le montant des
loyers A échoir HT outre frais et application d'une
clause pénale égale à 10 % du prix d'acquisition du
matériel.
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Les matériels ont ëtë livrés les 28 Novembre
et 12 Décembre 1986 par la S( F: 'V
F ~ fournisseur choisi par le C, conformément
aux clauses des contrats de location; et la
Sociëtë F a assuré le renouvellement périodique
des cassettes (supportss magnëtiques) jusqu'au mois
de Juin 1988 date à laquelle, mise en liquidation
judiciaire avec Me BAUMGARTNER comme liquidateur,
elle a informé le C D'E D
L'I J. D de la situation et cessë
d'assurer le renouvellement.

C'est dans ces conditions que le C, a cessé
de payer les loyers A partir de l'échéance du 30
Avril 1989 et par exDloit du 21 Mars 1990 la
E" l M l'a fait assigner aux fins
de restitution des matériels loués et de paiement des
sommes de 26.879 F 30 et 13 492 F 96 correspondant
aux loyers restant A échoir après la résiliation du
fait du non paiement outre indemnité au titre de
l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile.

Par jugement du 10 Mai 1991 le Tribunal de
Grande Instance d'EVRYa fait droit à cette demande
sauf en ce qui concerne l'application de l'article
700 en relevant au'aux termes des contrats de
loc-ation 1 a S. L MI n' avai t pas
l'-abligat-i'on de renouveler les"'cassettes,obligation
qui appartenait à la seule Soci~t~ F
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Le CD' E' DE L' l J
D a régulièrement en la forme interjeté appel
principal de cette décision, en invoquant sur le
fondement de l'article 35 de la loi du 10 Janvier
1978 l'abus de la puissance économiqLle commis par le
bailleLlr pour s'exonérer, de ses obligations.

Il conclut en conséquence au rejet des
prétentions de la Sc l Met,
arguant du fait que les matériels loués lui ont été
repris en Juin 1988, il reprend les fins de sa
demande reconventionnelle en remboursement de
52.236 F 81 montant des loyers payés sans cause de
Juin 1988 à Avril 1989, de 20 000 F A titre de
dommages-intér~ts et de 15 000 F sur le fondement de
l'article 700 du NOUVeaL{ Code de Procédure Civile.

La S L M c=onc lut pour sa
part A la confirmation du jugement et sollicite par
un appel inciderlt une indemnité de 5 000 F en
compensation de ses frais irrépétibles .

Considérant que les contrats de location signés
entre la S L M: et le cr
D'E DE L' 1 ':1 D ne
stipulent effectivement que la mise A disposition par
le bai lIeur de bancs télévisuels et de pac~.s de
supports magnétiques, qui ont été l j. vrés, moyennant
paiement par le locataire de mensualités de 3 839 F
90 et 1 686 F 62 au nombre de 36. E:t qu'aux termes
de l'article 3-4 le locataire a reconnlu pour débiteur
éventuel le seul fournisseur par exclusion de toute
obligation du bailleur.

Mais qu'il convient pour apprécier exactement la
portée des contrats de se pencher sur la commune
intention des parties.

Considérant qu'il résulte du libellé des
contrats de location. de la fourniture des matériels
par la Société F et du renouvellelrnent périodique
par celle-ci des cassettes jusqu'à sa mise en
liquidation judiciaire que l'économ.ie des contrats
visait la constitution par le C J D
d'une vidéothèque à la disposition du personnel de
l'-entreprise et que cette éc9no~ie se; trqJJ.vait rompue
à partir du marnent 06 le renouvellement des cassettes
n'était plus assuré.
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Que sans doute les conditions générales jointes
aux contrats précisaient que la location ne portait
pas sur l'entretien et la réparation des matériels ni
la fourniture des accessoires et ou des fournitures
nécessaires au fonctionnement et qu'en ce qui
concerne la garantie contractuelle le locataire
reconnaissait pour seul débiteur~le fournisseur et
excluait toute obligation du bailleur à ce titre.

1- ci... 10. j CI-}. 0-1"- t...'e..
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Que les clauses ci-dessus rappelées apparaissent
imposées au non-professionnel par un abus de la
puissance économique de l'autre partie en lui
conférant un avantage excessif puisque, en cas de
défaillance du fournisseur comme cela s'est produit,
elle n'est tenue A aucune obligation alors que le
locataire reste tenu de payer le prix convenu.

Que cesclaLlses tombent sous le
l'article 35 de la loi du 10 Janvier
doivent ~tre réputées non écrites.

coup
1978

de
et

Gu'il découle de cette analyse que la Sc
L rr" M doit 'ë:tre considérée comme tenue
d'assurer en raison de la défaillance du fournisseur
sur ce point le renouvellement périodique des
cassettes.

Considérant par voie de conséquence qu'elle ne
peut revendiquer le paiement des loyers restant à
échoir à partir de la date à laquelle le locataire a
cess~ de payer, ce qui a entraîné la résiliation
automatique des contrats, mais qu'elle doit
rembourser les loyers payés sans cause entre le jour
où le renouvellement des cassettes a cessé et celui
où le locataire a arr~té ses versements.

Que la
déboutée de
co~da.mnée à

~ause -.-,-.

s L M sera donc
aux fins de paiement et

les mensualités payées sans
"-,, .--é ,~."r-"

sa demande
rembourser

'----~. e
I;;~~ ~.~~ ~.~.'.'~..~~~~~ ~..~..:.~
i date rdd-../-@
,...~'...,.".., , 1 f : page

~~:::~, ?~-- '
sa 17 B Imp. GTtlre C.A PARIS



Gu' il résu l te des pièces pl~odui tes que la
première mensualité impayée a été ceJlle du 30 Avril
1989 et que c'est fin Juin 1c~88 (attestations
produites par le C D'E .) que F"
V a retiré les cassettes préce~demment déposées
en s'abstenant de renouveler le stoc~~ .

Qu'il convient donc de faire droit à la demande
reconventionnelle du [D'E J
D en remboursement de la somme d~e 52.236 F Bl,
laquelle sera assortie des intér@ts au taux légal à
compter du 4 Octobre 1990 date de l.a. demande valant
mise en demeure de payer formali!sée devant les
premiers juges.

Considérant, sur la demande de restitution du
matériel, que le C, J D fait valoir que
son bailleur aurait repris c:e matérie], en Juin 1988,
mais qu'il ne prouve pas c:ette affirmaltion, les seuls
doc:uments qu'il verse aux débats fa,isant seulement
état d'une reprise des c:as,settes par la
Soc:iété F

Qu'il convient en conséquence de confirmer le
jugement dont appel en ce qu'il a con,damné le C
à restituer le matériel loué, mais :seulement en ce

qui concerne les deux bancs télévisu4els de stockage

d'information et de reproduc:tiol' à carac:t~reculturel.

Considérant. que le C ~J D ne
précise pas en quoi l'inexécut.ion de !ieS obligat.ions
par le bailleur lui aurait. causé un préjudice
dist.inct. de celui créé par le versement: de fonds sans
cont.repartie qui se t.rouve comJ:tensé par la
rest.it.ut.ion des dit.s fonds a\l'ec intér'èt.s
mor-at.oires. Et. que sa demande de dommages-int.ér'èts
n'est pas fondée.
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Considérant par contre qu'il serait inéquitable
de laisser à sa charge les frais non 'compris dans les
dépens qu'il a été amené à exposer du fait de la
procédure et qu'il y a lieu de lui allouer à ce titre
une indemnité de 3 000 F .

Considérant que la S L M ~ qui
succombe, sera déboutée de sa demande du m~me chef et
condamnée aux dépens de 1 a procédure ,.

PAR CES MOTIFS

LA COUR,

Reçoit les appels
réguliers en la forme,

principal et incident

Infirme le jugement du Tribunal de Grande
Instance d'EVRY du 10 Mai 19q1 sauf en ce qu'il a
condamné le C D' DE L'I
J D à restituer à la 5 L
M. les deux bancs télévi~uels de stockage
d'information et de reproduction à caractère culturel
tels que désignés dans les contrats de location des
28 Novembre et 12 Décembre 1986.

Statuant ~ nouveau pour le surplus,

Dit que les clauses d'exonération de la
responsabilité contractuelle du ba:illeur insérées
dans les contrats sont réputées non écrites en
application de l'article 35 de la loi du 10 Janvier
1978 .

L M deDéboute la S
l'ensemble de ses demandes.

demandes
DE

Faisant droit
reconventionnelles
L' l J' -D

auxpour partie
du C D'E'
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Condamne la S LI M à lui
rembourser la somme de 52.236 F 81 civec intér~ts au
taux légal A compter du 4 Octobre 1990; et celle
de 3 000 F au titre des frais irrépé1:ibles .

Déboute le Comité d' établ issemerlt du surplus de
ses demandes.

Condamne la S L M. aux
dépens de premi~re instance et d' applel et pour ces
derniers autorise Me GIBOU-PIGNOT,avoué, à
poursuivre le recouvrement de ceux qu'elle a exposés
selon les dispositions de l'article 699 du Nouveau
Code de Procédure Civile.

LE GREFFIER.
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